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L’OGOOUÉ a encore frap-
pé mortellement. En effet, 
Sami Nzouba, Gabonais 

de 24 ans, peintre de son état, 
et Sisi Nziengui Nzouba, 23 ans, 
étudiant en Master II au dépar-
tement d’anglais à l’Université 
Omar Bongo (UOB) ont péri 
dans les sables mouvants. Le 
drame est survenu le 30 août der-
nier vers 17 heures, à la sablière 
du quartier Adouma dans le 1er 
arrondissement de la commune 
de Lambaréné. À un jet de pierre 

de l’hôpital Albert-Schweitzer.
À cette période de l’année, la 
baisse du fleuve à plus de 80 % 
au niveau d'Adouma laisse ap-
paraître des bancs de sable. Une 
aubaine pour les riverains qui y 
vont pour l'extraire. Seulement, 
cette roche sédimentaire meuble 
présente un danger à certains en-
droits. En effet, les témoignages 
recueillis sur le site laissent en-
tendre que de nombreux sables 
mouvants constituent des pièges 
mortels pour les exploitants. " 
Nous sommes partis pour une 
partie de baignade, mais mal-
heureusement nous sommes 
tombés sur des sables mouvants 

à certains endroits de la plage. 
C’est d’ailleurs ce phénomène 
qui est à l'origine du drame qui a 
coûté la vie aux frères Nzouba ", a 
relaté l'un des rescapés. Avant de 
poursuivre : " L’un de nous a fait 
remarquer qu’il y avait du sable 
mouvant non loin de là où nous 
nous trouvons. Je suis allé vérifier 
et me suis rendu compte de la 
véracité des faits. Les choses sont 
allées si vite que nous n’avons 
pas eu le temps de sauver nos 
deux frères ". Le procureur de la 
République près le tribunal de 
première instance de Lambaréné, 
Félix Minko, a tout de suite de-

mandé à la brigade nautique de 
gendarmerie de la localité d'ou-
vrir une enquête pour en savoir 

plus. Au moment où nous bou-
clons, les deux corps demeurent 
toujours introuvables.

Lambaréné : les frères Nzouba périssent 
dans les sables mouvants de l’Ogooué

Paterne N’DOUNDA
Lambaréné/Gabon

C’est sur ce site que les deux jeunes hommes auraient disparu.
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LE village Youlou, situé à 
un jet de pierre de Kou-
la-Moutou, le chef-lieu de 

la province de l'Ogooué-Lolo, a 
été le théâtre, le 29 août dernier, 
d'un drame sans précédent. Au-
gustin Mouyoupa, un agent de 
la mairie de Koula-Moutou, se 
serait donné la mort au sortir 
d'une violente dispute avec sa 
concubine.
De source familiale, on aurait re-
trouvé le corps sans vie d'Augus-
tin Mouyoupa suspendu à une 
cravate solidement attachée à un 
arbre situé derrière son domicile. 
Une nouvelle qui a aussitôt frap-
pé de stupeur et de consternation 
les habitants du hameau du can-
ton de la Basse-Lombo, dans le 
département de la Lolo-Bouen-
guidi. Toujours d'après la même 
source, une dispute survenue 

entre Augustin Mouyoupa et sa 
compagne au village Lebani – un 
regroupement de villages situé 
à environ 30 km de Youlou que 
le couple a rallié dans le cadre 
d'un retrait de deuil –, serait à 
l'origine de ce drame. En effet, 
lors de cette altercation, la femme 
aurait fait savoir à l'homme qu'il 
serait stérile et que leurs trois 
enfants ne seraient pas de lui. Des 
révélations que l'agent municipal 
n'aurait donc pas supportées au 
point de mettre un terme à sa vie.
C'est probablement tôt vers 
7 heures que l'infortuné aurait 
accompli son geste désespéré. 
Et son corps sans vie découvert 
par sa femme quelques heures 
plus tard. Elle aurait prévenu les 
autorités judiciaires qui se sont 
promptement rendues sur les 
lieux dans le cadre du constat 
d'usage. Le regretté Mouyoupa 
a été porté en terre le même jour.

Koula-Moutou : un agent 
municipal se suicide à Youlou

D. M.
Koula-Moutou/Gabon

La bourgade dans laquelle l’agent municipal se serait donné 
la mort.
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